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C O M P T E S  R E N D U S  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L  

 

Séance du 31 janvier 2023 à 18h00 
 

PRESENTS : 

BERARD Joseph, BERNARD Sylvain, CHEYRON 

Cindy, DANZER Martine, GOURJON Pierre, MERY 

Patrice, MONIER Alexandre, MOREAU Nicole 

EXCUSES : LUPETTI Serge (pouvoir à M 

MONIER), MANDON Denis (pouvoir à Mme 

DANZER 

ABSENTS : DESCOUR Catherine 

SECRETAIRE DE SEANCE : DANZER Martine 

Ordre du jour : 

 Reste à réaliser 

 Loyer logement mairie 

 Devis site internet 

 Devis taille d’arbres 

 Urbanisme 

 Investissement 2023 

 Budget école 2023 

 Balisage chemins de randonnée 

 Candidature UNESCO prieuré 

 Questions diverses 
 

RESTES A REALISER 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que 

le budget alloué en 2022 aux travaux réalisés dans le 

logement au-dessus de la Mairie n’a pas été totalement 

consommé car des entreprises n’ont pas encore établi 

leur facture, pour pouvoir régler les artisans il faut 

calculer le reliquat à reporter sur 2023, soit 14 000€. 

Accord du Conseil 

 

LOYER LOGEMENT MAIRIE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 

les travaux au logement touchent à leurs fins et qu’il 

faut fixer le montant définitif du loyer. Un conseiller 

propose de faire estimer le montant du loyer par un 

agent immobilier. 

Accord du Conseil. 
 

DEVIS SITE INTERNET 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la 

possibilité de créer un site Internet pour la commune 

de Montbrison. Un devis a été demandé au prestataire 

« la page locale », il s’élève à 312.60€ HT pour la 

première année puis 259.60€ HT les années suivantes. 

Accord du Conseil. 
 

DEVIS TAILLE ARBRES COMMUNE 

Le Maire rappelle que l’entretien des arbres de la 

commune, notamment les platanes, cyprès et haies, 

doit être réalisé pour une question de sécurité et 

d’esthétique, des devis ont été demandés à deux 

sociétés :  

- THIERREE Philippe pour 3 390€ TTC 

- Entreprise PETIT : 3 409€ TTC 

Un troisième devis doit être demandé à Michel 

FAURIE, paysagiste habitant à Montbrison, le Conseil 

Municipal choisira l’entreprise après étude des trois 

devis. 

 

Au sommaire 
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M É M E N T O  

 

 

 Dimanche 9 et lundi 10 avril : 
Dimanche et lundi de Pâques 
 

 Jeudi 13 avril : 
Promenade « La Souleïado » 
 

 Dimanche 16 avril : 
Chasse aux œufs  
 

 Lundi 1
er

 mai : 
Fête du travail 
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URBANISME 

PC N 026 192 22 N0008 BRUNEL Mathieu :  

Construction piscine et pool house : AVIS 

FAVORABLE 
 

PC N 026 192 23 N0001 PIALLAT Philippe 

Extension maison et création gîte : Dossier mis en 

attente pour changement d’éléments sur le plan 

proposé. 
 

INVESTISSEMENTS 2023 

Le devis de terrassement du city stade de l’entreprise 

Braja est accepté pour la somme de 15 336 € TTC. 
 

BUDGET ECOLE 

- Budget école 2023 Montbrison : Le Maire 

rappelle que la maîtresse de l’école souhaiterait un 

budget supplémentaire pour renouveler les équipe-

ments de sports des élèves, le coût supplémentaire 

s’élève à environ 200€. 

Accord du Conseil. 

- Le Maire donne lecture au Conseil Municipal 

de la délibération prise en 1995 concernant les frais de 

fonctionnement de l’école maternelle intercommunale 

LE PEGUE-MONTBRISON SUR LEZ.  

Compte tenu que le bâtiment scolaire est 

définitivement amorti, il convient de réactualiser les 

frais de fonctionnement. 

Suite à une réunion entre les Maires des communes de 

Le Pègue et de Montbrison sur Lez, il est proposé que 

le salaire et les charges de l’ATSEM de la maternelle 

intercommunale de la commune de Le Pègue soient 

financés à part égale, entre les deux communes. 

Il est entendu que le salaire et les charges de l’ATSEM 

seront calculés sur le temps de travail effectué pendant 

le temps scolaire. 

Accord du Conseil de participer à hauteur de 50 % du 

montant total du salaire et des charges de l’ATSEM de 

la commune de Le Pègue sur présentation de 

justificatifs. 
 

BALISAGE DES CHEMINS DE RANDONNEE 

Balisage des chemins de randonnée : M. Danzer se 

charge d’identifier les chemins de randonnée à baliser 

en concertation avec les habitants de Montbrison. 
 

CANDIDATURE UNESCO PRIEURE 

Candidature du Prieuré à l’UNESCO : le mardi 7 

février à 15h30 aura lieu une conférence de presse au 

prieuré.  
 

QUESTIONS DIVERSES 

Travaux route départementale : Fermeture de la route 

de Valréas au niveau du quartier Beloure pendant 20 

jours à partir du 13 février, une déviation par la route 

de Taulignan sera mise en place. 
  

Echange de chemins entre la commune et Fonbonau : 

le projet de l’acte notarié est à modifier. 
 

Lettre des élèves de Montbrison sur lez : à la place du 

bac à sable, il a été discuté de planter un mûrier platane 

et d’installer des palloxs pour jardiner. Le projet sera 

annoncé à la classe par un membre du Conseil. 
 

Flavescence dorée : une lettre commune avec les 

Maires de Rousset-les-vignes, Le Pègue, Taulignan et 

Montbrison sera envoyée à tous les vignerons 

concernés puis à la Préfecture. 
 

Cotisation 2023 prévigrèle : 420.11€ Accord du 

Conseil. 
 

Association des Maires ruraux de la Drôme : 100€ 

refusée. 

 

La séance est levée. 

Les Conseillers Municipaux,         Le Maire, 

    Patrice MERY 

Séance du 7 mars 2023 à 18h00 
 

PRESENTS : 

BERARD Joseph, BERNARD Sylvain, CHEYRON 

Cindy, DANZER Martine, GOURJON, LUPETTI 

Serge, Pierre, MERY Patrice, MONIER Alexandre, 

MANDON Denis,  

EXCUSES : MOREAU Nicole pouvoir à Mme 

DANZER 

SECRETAIRE DE SEANCE : MANDON Denis 

Ordre du jour : 

 Vote des subventions 

 Loyer appartement 

 Braja chape city stade 

 Braja facture révision travaux voirie 2022 

 Elagage arbres commune 

 Questions diverses 
 

La lecture du dernier conseil municipal ne donne pas 

lieu à contestation. Approbation du dernier compte 

rendu. 

 

VOTE DES SUBVENTIONS 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les 

différentes demandes de subvention déposées par les 

associations. 

.. Amicale des Pompiers                           100 € 

.. MACT                                                    200 € 

.. Club Inter-Age « La Souleiado »En attente 

d’élément 
.. Amicale Montbrisonaise                       1300 € 

.. Association les amis de St Blaise           100 € 

.. Ecole de Montbrison                               335 € 

.. Noël école de Montbrison                       100 € 

.. ACCA                                                     150 € 

.. EMALA                                                  180 € 

.. Crayons de couleurs                                350€ 

.. Les Cyclos Grignanais                             100€ 

Accord du Conseil. 
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LOYER APPARTEMENT 

Le Maire expose au Conseil le compte rendu de la 

visite de l’agent immobilier concernant le montant 

possible du loyer de l’appartement situé au-dessus de 

la Mairie. 

La fourchette de location donnée par l’agent 

immobilier était de 670€ à 700€. 

Le Conseil décide de fixer le montant du loyer à 680€ 

+ 100€ de charges (chauffage et ordures ménagères). 
 

CITY STADE TRAVAUX PREPARATOIRES 

Le Maire rappelle au Conseil que la création du city 

stade nécessite un terrassement, il rappelle les devis 

demandés aux différentes sociétés :  

- COLAS : 38 728.56 € TTC 

- ROUX TP : 35 268€ TTC 

- BRAJA : 15 336€ TTC 

- LA ROSERAIE 2 236€ TTC 

Après délibération le Conseil municipal décide de 

retenir 

- Le devis de l’entreprise BRAJA pour la 

somme de 15 336€ TTC. 

- Le devis de la Roseraie pour 2 236€ TTC 

BRAJA FACTURE REVISION TRAVAUX 

VOIRIE 2022 

Le Maire rappelle que la facture de régularisation 

définitive des prix pour les travaux de voirie réalisés en 

2022 s’élevait à 15 105.31€ TTC. 

Après un entretien avec la société Braja Vesigne, il a 

été convenu d’étaler cette facture sur cinq ans soit 

3 021.06€ TTC à payer par an. 

Accord du Conseil. 
 

ELEGAGE ARBRES COMMUNE 

Le Maire rappelle que lors du dernier Conseil un devis 

de Michel FAURIE était attendu, voici le rappel des 

trois devis demandés :  

- THIERREE Philippe pour 3 390€ TTC 

- Entreprise PETIT : 3 409€ TTC 

- Michel FAURIE : 2 300.02€ TTC 

Le Conseil Municipal décide de retenir le devis de 

Michel FAURIE pour 2 300.02€ TTC. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

SITE INTERNET COMMUNE 

Le site de la Mairie avance et sera opérationnel début 

avril. Des informations complémentaires sont à 

recueillir auprès notamment des artisans locaux. 
 

FRAIS VEHICULE MAIRIE 

Contrôle du véhicule utilitaire de la Mairie par le 

garage BESSON. Un devis de 1437.77€ est présenté. 

Des éléments de sécurité étant en cause, le devis est 

accepté par le CM. 

ENQUETE CENTRALE NUCLEAIRE 

Une enquête sur l’extension de la centrale 

d’enrichissement d’uranium Georges BESSE II. Lien 

sur le petit journal. 
 

CANTINE SCOLAIRE 

Cantine scolaire, pas de problème constaté à ce jour 

avec la société Plein-Sud depuis que le four est en 

fonction. 
 

DISTRIBUTION DU COURRIER 

Des problèmes sont constatés et la poste a été prévenue 

des soucis de distribution de courrier. 
 

BUDGET COMMUNE 

Le budget municipal doit être clôturé pour le 15 avril. 
 

VEGETALISATION ECOLE 

Deux conseillers sont allés à la rencontre des élèves et 

de leur maîtresse afin de préciser les travaux qui vont 

être faits dans la cour de l’école. 

 

La séance est levée. 

Les Conseillers Municipaux,         Le Maire, 

    Patrice MERY 

 

I N F O S  M A I R I E  

 

Formation guide composteur 
La Communauté de Communes en partenariat avec le 

Syndicat des Portes de Provence lance une nouvelle 

session de formation de Guide Composteur. 

Dans ce cadre il est rappelé l’obligation de la mise en 

œuvre du tri à la source des bio-déchets, au 1
er
 janvier 

2024 ; d’où l’importance de ces sessions de formation. 

 La formation sera animée par Monsieur Julien 

SOULIE du réseau Compost et Territoire aux dates 

suivantes : 

-          vendredi 26 mai 

-          vendredi 2 juin 

-          vendredi 9 juin 

Lieu de formation : salle de réunion de la Cité du 

Végétal à VALREAS, Horaires : de 8h45 à 17h. 

La session est ouverte pour 16 participant(e)s. La 

participation est gratuite, le/la stagiaire doit être 

présent(e) à toutes les dates afin de valider son 

parcours. 

Un guide composteur, quelles sont ses missions ? 

Le guide-composteur accompagne les foyers pratiquant 

la gestion domestique ou partagée des biodéchets. 

La qualité des opérations mises en œuvre par les 

ménages repose donc en grande partie sur la qualité de 

l'accompagnement offert par les guides-composteurs. 

Ces derniers doivent donc être compétents pour bien 

communiquer auprès du grand public et pour 
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accompagner la mise en route des installations de 

compostage et la prise en main par les utilisateurs. 

Le parcours de formation destiné aux guides-

composteurs permet l'acquisition de ces fondamentaux. 

La durée de la formation est de 3 jours complets. 

Les fondamentaux de la formation : Les principes 

techniques et les pratiques de gestion domestique des 

biodéchets, l'information des publics, le rôle et les 

missions du guide-composteur. 
 

Site Internet de la Mairie 

Le site Internet de la Mairie de Montbrison sur 

Lez sera disponible à partir du 1
er

 Avril 2023 et ce 

n'est pas un poisson d'avril. 

Vous y trouverez toutes les informations 

nécessaires à la vie du village. Bien entendu des 

améliorations seront apportées au fur et à mesure 

des éventuelles remarques qui nous seront faites. 

En cas de besoin n'hésitez pas à contacter la 

Mairie. 

L'adresse d'accès au site est: montbrison-sur-lez.fr 
 

Portes ouvertes MFR Richerenches 

La MFR de Richerenches organise une journée 

portes ouvertes le : 

- Samedi 13 mai 2023 de 10H à 17H. 
 

Arrachage ceps touchés par la flavecence dorée 

Message aux viticulteurs : Nous vous rappelons que au 

31 mars tous les ceps touchés par la flavescence dorée 

devaient être arrachés, des contrôles vont avoir lieu. 

Pour ceux qui ne l’aurait pas fait, nous vous 

conseillons de le faire rapidement pour éviter des 

pénalités. 

Cordialement, le Maire, Patrice MERY. 
 

City stade 

Nous avons commencé à préparer la plateforme pour le 

city stade, la barre transversale de la balançoire 

menaçait de tomber, nous l’avons donc supprimé, nous 

verrons ultérieurement pour son remplacement après la 

construction du city stade. 

La Municipalité. 
 

Location appartement municipal 

A louer appartement entièrement rénové se situant au-

dessus de l’école, disposant de trois chambres, un 

grand séjour-cuisine ainsi qu’un petit jardinet. 

Loyer : 780€ charges comprises (ordures ménagères et 

chauffage). 

Pour plus d’informations :  

MERY Patrice 06 76 85 14 81 

GOURJON Pierre 06 69 59 19 33 

Mairie : 04 75 91 32 62 
 

Ordures ménagères 

Nous vous rappelons que les containers à ordures 

ménagères sont réservés aux déchets du foyer hors: 

emballages / cartons / papiers / verre / bio-déchets qui 

ont leur propre container mais les autres déchets (ex: 

plaque polystyrène, petit électroménager…) sont à 

apporter en déchèterie à Valréas ou Valaurie. 

Trop d’incivilités sont observées. 

Merci à chacun d’y être attentif pour l’intérêt général 

et ainsi optimiser les coûts. 

 

 

L A  S O U L E Ï A D O  

 

Nous vous proposons une promenade sur les chemins de la soie à TAULIGNAN, suivie d’une collation au bar « La 

Bourgade ». 

Rendez-vous jeudi 13 avril à 14h sur le parking de la salle des fêtes de MONTBRISON pour le covoiturage. 

Marche facile de 4km environ. 

Pour la collation, prière de réserver au 04 75 53 54 04  Marie Noëlle BARJAVEL  Bob LANSARD au 06 62 53 96 81. 

 

L E  M O T  D E  L’É C O L E  

 

Des nouvelles des écoles du RPI, de l’association des parents d’élèves 
 

Tout d’abord un grand merci à vous pour votre 

participation et votre soutien que ce soit lors des 

marchés de Noël au Pègue et de Montbrison dont 

l’APE tenait un stand de vente de biscuits et objets 

déco confectionnés par les élèves avec leur maîtresse 

ou au travers de la grande tombola de Noël.  

Par votre participation, ces manifestations ont permis 

de financer l’après-midi Noël de l’école avec un 

spectacle offert aux élèves du RPI, un goûter et la 

venue du Père Noël et de ses cadeaux, de très beaux 

livres… En janvier, les élèves de l’école de 

Montbrison ont suivi un cycle escrime.  

 

http://ontbrison-sur-lez.fr/


Le Petit Journal de Montbrison Page 5
 

 

 

Il reste encore de beaux projets de sorties dont l’APE 

doit financer : 

Début avril, l’école de Montbrison ira à la maison de la 

céramique à Dieulefit. Les élèves du Pègue iront au 

château Urdy dans le cadre d’Emala (Équipe Mobile 

d’Animation et de Liaison Académique  qui a pour but 

entre autres, de rompre l’isolement des classes rurales). 

Une sortie en commun est prévue en juin à Vesc avec 

visite d’une ferme pédagogique pour le Pègue puis 

activités musiflores pour l’ensemble des élèves. 

Tous ces financements ne seraient pas possibles sans la 

volonté commune des enseignantes, des membres de 

l’APE, des municipalités et aussi de vous tous, qui 

contribuez à la réalisation de ces projets.  C’est 

pourquoi nous vous invitons à venir faire un tour au 

vide grenier du Pègue où nous proposerons une vente 

de plantes fraîches aromatiques (des plus 

traditionnelles aux plus originales..)  le dimanche 23 

avril toute la journée. 

Nous vous rappelons aussi que toute l’année vous 

pouvez trouver directement à la Mairie de beaux sacs 

en tissu à l’effigie des écoles de nos villages  au prix de 

4€ et comme toujours vous pouvez y déposer vos 

cartouches d’encre vide et de toners dans un carton 

prévu à cet effet.  

Un grand merci à vous pour votre mobilisation, votre 

implication dans la vie des écoles de notre RPI. 

 

A N N O N C E  

 

Personne sérieuse cherche heures de ménage à effectuer disponible le samedi uniquement tel 06 70 18 71 93. 

 

P O È M E  D ’AV R I L  

 

A NOS PRINTEMPS 
 

Enfin les prémices, 

Et dans chaque interstice, 

Une naissance, un narcisse, 

Une touche de verdure, 

Une bleue gerbe d'iris, 

Un hymne à la nature, 

Une esquisse, une gravure... 
 

Cigales ou bien fourmis, 

C'est l'heure des pissenlits, 

Un retour à la vie, 

De l'espoir, et des nids, 

Implosion de bourgeons, 

Infinie partition, 

Sans rature ni chichi... 
 

Charpentières abeilles, 

Et  mouchetés papillons, 

Perpétuent cet éveil, 

Aux sons des violons, 

Et sous une toile bleu ciel, 

A l'abri des grêlons, 

Oui, nous nous aimons... 
 

Ce cadre bucolique, 

Doucement esthétique, 

Diffuse une musique, 

Aux doux parfums d'enfance, 

Aux notes régressives, 

Et aux couleurs vives, 

Marquées d'arborescence... 
 

Depuis la nuit des temps, 

Dans quelques coins du cœur, 

On a toujours vingt ans, 

On implore le bonheur, 

On fustige les ans, 

On avance sans peur, 

On respire au présent... 

Flore 
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D I S P O S I T I F  A I D E  À  L A  P I E R R E  

 

Dispositif d'intervention en faveur de l'habitat du Département de la Drôme (confère règlement ci-joint) 
Contact : Emeric BEYLON Chargé de mission Habitat - Direction des Politiques Territoriales) 04.75.79.81.01  

Aides mobilisables 
Les aides mobilisables se répartissent en 2 volets : 

1. Aides socles - 2 300 K€ 
1.       Soutenir la production de logement social orientée vers les publics fragiles, 

2.       Contribuer à l’effort de rénovation du parc privé en assurant une capacité d’amélioration du 

logement des plus précaires, 

3.       Accompagner la perte d’autonomie en permettant aux personnes de se maintenir à domicile. 

2. Des aides territorialisées ou « à la carte » pour des opérations ciblées - 1 000 K€ dont 180 000€ pour 

notre intercommunalité (30 000€ par an sur 6 ans) 
 Un ensemble de mesures déployées en cinq thématiques, susceptibles de répondre à des problématiques spécifiques 

et/ou ponctuelles, reflétant les singularités territoriales ou à des logiques de programmation, dans le cadre de l’habitat 

de chaque territoire. 

 Thèmes d’intervention Opérations ciblées 
Montant 

maximum 

THEME 1 

Soutien à la production nouvelle 

de logements conventionnés 

PLAI Résidence soc. Pension de famille 5 000 € 

PLAi adapté pour les Gens du voyage 12 500 € 

PLUS en opération centre bourg, en Acquisition amélioration 3 500 € 

Logements conventionnés communaux avec intermédiation 

locative 
8 000 € 

Logements conventionnés communaux avec gestion directe 5 000 € 

THEME 2 

Soutien à la réhabilitation et à 

l'ajustement du parc public 

Soutien à la rénovation de résidences spécifiques 2 500 € 

Aide à la rénovation énergétique du parc social, étiquette B au 

DPE, et hors ANRU 
2 500 € 

Soutien à la rénovation des logements communaux 

conventionnés 
2 500 € 

Aide à la démolition 1 500 € 

THEME 3 

Réhabilitation parc privé 

Soutien PO modestes pour des travaux collectifs de 

copropriété 
2 500 € 

Accompagnement des primo-accédants à l’acquisition-

amélioration de leur RP 
4 000 € 

THEME 4 

Développement d'une offre 

résidentielle adaptée au 

vieillissement 

Production de logements adaptés au vieillissement parc Public 

en PLUS neuf 
2 000 € 

Production de logements adaptés au vieillissement parc Public 

en PLUS en acquisition-amélioration 
5 500 € 

Production de logements adaptés au vieillissement parc Public 

en PLAi neuf 
4 000 € 

Production de logements adaptés au vieillissement parc Public 

en PLAi en acquisition amélioration 
8 000 € 

Soutien aux opérations d'habitat inclusif 2 500 € 

THEME 5 

Contribution aux études et à 

l'apport d'ingénierie 

Études PLH, stratégie habitat 3 000 € 

Diagnostic pré opérationnel rénovation 5 000 € 

Financements d'études thématiques 3 000 € 
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A M I C A L E  M O N T B R I S O N NA I S E  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de l’Amicale Montbrisonnaise remercient Christine Rambure pour son implication et son dévouement 

durant toutes ces années au service de l’Amicale et lui souhaitent un prompt rétablissement. 

 

 
 

 

 

 

Prochain numéro du petit journal le mercredi 3 mai 2023 

Dépôt des articles (impératif) avant le lundi 24 avril 2023 à 19h30 
Rappel de l’adresse du petit journal de Montbrison: 

Le Petit Journal de Montbrison - La Mairie - 26770 Montbrison sur Lez 
 Vous pouvez également nous faire parvenir vos articles par  

Email : redaction@petit-journal-montbrison.com  
et consulter le petit journal sur site Internet :  www.petit-journal-montbrison.com 
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